
Les 15 et 22 mars se déroulent l'élection préférée des français : les municipales.
A son issue se tient le "troisième tour", celui de la communauté de communes.

Tour d'horizon pour tout savoir (ou presque) sur les élections municipales et communautaires. 

Aux urnes citoyennes et citoyens ! 

Electeurs des communes de moins de 1000 habitants :
attention évolution !
La généralisation du scrutin de liste signifie la fin de la pratique du "panachage". On vous l'explique en moins de 2 minutes chrono ! 

Quels sont les jours et horaires de vote ?

1er tour : dimanche 15 mars 2026*

2nd tour (si nécessaire) : dimanche 22 mars 2026* 

* à ce jour la circulaire établissant les horaires d'ouverture des bureaux de vote n'a pas encore été publiée.

Si votre commune compte plusieurs bureaux de vote, vous retrouver le n° du bureau de vote dont vous dépendez, sur votre
carte électorale. 

Jusqu'à quand peut-on être inscrit sur une liste électorale ?

Jusqu'au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne.
Jusqu'au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie.

Les pièces à fournir 

Un justificatif d'identité
Un justificatif de domicile 
Un formulaire cerfa de demande d'inscription complété

• 
• 
• 

S'inscrire en ligne sur la liste électorale

Les horaires d'ouverture des 47 mairies du territoire
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Pour demander votre inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux
conditions cumulatives 

1/ Avoir le droit de vote, nécessite de : 

Posséder la nationalité française ou d'être ressortissant d'un État-membre de l'Union européenne, pour les élections
municipales. 
Être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la veille du second tour. 
Jouir de ses droits civils et politiques. 

2/ Avoir une attache avec la commune, au titre de : 

Son domicile principal. 
Sa qualité de contribuable. 
Sa qualité de gérant de société. 

Comment faire pour voter par procuration ?

1) Remplir un formulaire 

où vous devez saisir : 

Les informations vous concernant : nom, prénom, date de naissance, votre n° d'électeur, etc. 
Les informations relatives à la personne qui va voter pour vous : nom, prénom, date de naissance, n° d'électeur. 

Cette première partie peut se faire intégralement en ligne via le site "ma procuration en ligne" ou vous pouvez imprimer le 
formulaire Cerfa concerné. 

2) Se rendre en gendarmerie 

avec un "justificatif d'identité" (carte nationale d'identité valide ou périmée depuis moins de 5 ans ; passeport valide ou périmé
depuis moins de 5 ans) pour prouver que vous êtes bien le demandeur. Si vous avez fait votre demande en ligne, indiquez la
référence de votre demande reçue par courriel.

La personne à qui je donne procuration doit-elle inscrite sur la liste électorale de ma
commune ? 

Ce n'est plus obligatoire depuis le 1er janvier 2022. Par contre, cette personne devra obligatoirement se déplacer dans votre
bureau de vote pour qu'elle puisse voter à votre place. 

La parité, comment ça marche ?

La grande nouveauté de ces élections municipales est la généralisation du mode de scrutin de liste paritaire.
Cette extension vise (entre autres) à une meilleure représentativité des femmes dans les communes de moins de 1 000
habitants.
Une liste paritaire signifie autant de candidates que de candidats (avec un écart de +1 ou -1, vu le nombre impair de sièges
de conseillers municipaux).
Une liste paritaire est composée alternativement d'une candidate et d'un candidat (ou inversement).
Elle ne peut pas positionner aux 4 premières places des candidates et aux 3 dernières des candidats. 

• 

• 
• 

• 
• 
• 

• 
• 
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La parité a une suite après les deux tours.
Lors de l'installation du conseil municipal, la parité s'applique aussi pour l'élection des adjoints au maire.
Elle se fait au scrutin de liste paritaire alternée.
Si un conseil municipal doit élire 3 adjoints la composition de la liste présentée sera la suivante : une candidate, un candidat,
une candidate (ou inversement). 

Peut-on voter pour une personne non-candidate ?

Non, car le mode de scrutin des municipales 2026 met fin à la pratique du "panachage" pour les communes de moins de 1
000 habitants.
Cette pratique permettait aux électeurs d'ajouter sur leur bulletin de vote une personne non candidate et / ou de barrer le nom
d'un candidat.
Jusqu'aux élections municipales de 2020, le mode de scrutin pour les les communes de moins de 1 000 habitants était
"uninominal". Au dépouillement des votes, le nombre de voix obtenues par chaque personne (candidate ou pas) était
comptées. 

En 2026, dans toutes les communes de France, les électrices et les électeurs votent pour une liste complète.
Voter pour une personne non-candidate signifie que votre voix ne sera pas comptée comme un suffrage exprimé. 

Où peut-on voir les listes candidates ?

Depuis le 2 mars et l'ouverture de la campagne électorale, les panneaux d'affichage peuvent accueillir les affiches électorales.

Le ministère de l'intérieur met aussi à votre disposition un site internet qui permet, après avoir saisi le nom de la commune
recherchée, de connaître : 

Le nombre de sièges à pourvoir. 
Le nombre de liste(s) présentée(s). 
La composition de chaque liste. 

Combien de conseillers municipaux à élire dans ma commune ?

Le nombre de sièges de conseillers municipaux varie selon la strate de population de la commune : 

7 sièges : pour les communes de moins de 100 habitants 
11 sièges : pour les communes entre 100 et 499 habitants 
15 sièges : pour les communes entre 500 et 1 499 habitants 
19 sièges : pour les communes entre 1 500 et 2 499 habitants 
23 sièges : pour les communes entre 2 500 et 3 499 habitants 
27 sièges : pour les communes entre 3 500 et 4 999 habitants 
29 sièges : pour les communes entre 5 000 et 9 999 habitants 

• 
• 
• 

Consulter le site du ministère de l'intérieur

• 
• 
• 
• 
• 
• 
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Population des 47 communes du territoire au 1er janvier 2026
et nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir : 

Auberives-en-Royans : 367 habitants => 11 sièges 
Beaulieu : 635 habitants => 15 sièges 
Beauvoir-en-Royans : 96 habitants => 7 sièges 
Bessins : 123 habitants => 11 sièges 
Chantesse : 397 habitants => 11 sièges 
Chasselay : 444 habitants => 11 sièges 
Châtelus : 97 habitants => 7 sièges 
Chatte : 2 518 habitants => 23 sièges 
Chevrières : 742 habitants => 15 sièges 
Choranche : 144 habitants => 11 sièges 
Cognin-les-Gorges : 615 habitants => 15 sièges 
Cras : 407 habitants => 11 sièges 
Izeron : 809 habitants => 15 sièges 
L'Albenc : 1 255 habitants => 15 sièges 
La Rivière : 720 habitants => 15 sièges 
La Sône : 634 habitants => 15 sièges  
Malleval-en-Vercors : 57 habitants => 7 sièges 
Montagne : 273 habitants => 11 sièges 
Montaud : 530 habitants => 15 sièges 
Morette : 358 habitants => 11 sièges 
Murinais : 412 habitants => 11 sièges 
Notre-Dame-de-l'Osier : 535 habitants => 15 sièges 
Poliénas : 1 111 habitants => 15 sièges 
Pont-en-Royans : 805 habitants => 15 sièges 
Presles : 102 habitants => 11 sièges 
Quincieu : 106 habitants => 11 sièges 
Rencurel : 358 habitants => 11 sièges 
Rovon : 605 habitants => 15 sièges 
Saint-André-en-Royans : 342 habitants => 11 sièges 
Saint Antoine l'Abbaye : 1 263 habitants => 19 sièges 
Saint-Appolinard : 395 habitants => 11 sièges 
Saint-Bonnet-de-Chavagne : 655 habitants => 15 sièges 
Saint-Gervais : 538 habitants => 15 sièges 
Saint-Hilaire-du-Rosier : 2 004 habitants => 19 sièges 
Saint-Just-de-Claix : 1 401 habitants => 15 sièges 
Saint-Lattier : 1 486 habitants => 15 sièges 
Saint-Marcellin : 7 700 habitants => 29 sièges 
Saint-Pierre-de-Chérennes : 461 habitants => 11 sièges 
Saint-Quentin-sur-Isère : 1 466 habitants => 15 sièges 
Saint-Romans : 1 897 habitants => 19 sièges 
Saint-Sauveur : 2 127 habitants => 19 sièges 
Saint-Vérand : 1 711 habitants => 19 sièges 
Serre-Nerpol : 307 habitants => 11 sièges 
Têche : 596 habitants => 15 sièges 
Varacieux : 881 habitants => 15 sièges 
Vatilieu : 373 habitants => 11 sièges 
Vinay : 4 438 habitants => 27 sièges 

Au total, les élections municipales verront le renouvellement de 663 sièges de conseillers municipaux, pour les 47 communes
du territoire. 
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Comment sont répartis les sièges de conseillers municipaux quand il y a plusieurs
listes ?

Pour obtenir des sièges, une liste doit avoir obtenue au moins 5% des suffrages exprimés. 

L'attribution des sièges se déroule en plusieurs étapes, 3 au maximum. 

1ère étape : attribution de la prime majoritaire 

La liste ayant obtenu le plus grand nombre de voix obtient un nombre de sièges égal à la moitié du nombre total à pourvoir,
arrondi à l'entier supérieur.
Ex. : 15 sièges à pourvoir => 8 sièges attribués à la liste ayant eu le plus de voix. [15 ÷ 2 = 7,5. Entier arrondi supérieur = 8]. 

2ème étape : répartition proportionnelle en fonction du quotient électoral 

Reste maintenant à attribuer les sièges restants : 7 pour notre exemple en cours.
Le quotient électoral est le nombre de suffrages exprimés divisé par le nombre de sièges restants à pourvoir.
Le nombre de sièges d'une liste est égal au nombre de suffrages obtenus divisé par le quotient électoral, arrondi à l'entier
inférieur.
Revenons à notre exemple fictif : 

634 suffrages exprimés. 
Liste A : 360 voix. 
Liste B : 274 voix. 

Le quotient électoral est de 90,57 [634 ÷ 7]. 

Nombre de (nouveaux) sièges attribués à la liste A : 3 (360 ÷ 90,57 = 3,97. Entier arrondi inférieur = 3] 
Nombre de sièges attribués à la liste B : 3 (274 ÷ 90,57 = 3,02. Entier arrondi inférieur = 3]. 

S'il reste encore des sièges à répartir, une dernière étape. 

3ème étape : la plus forte moyenne. 

Pour notre exemple fictif, il reste 1 siège à attribuer :  

8 l'ont été à la première étape, à la liste A. 
6 lors de la deuxième : 3 à la liste A, 3 à la liste B. 

Pour calculer la moyenne d'une liste, on divise le nombre de voix obtenus par le nombre de sièges obtenus après la 1ère

étape, auquel on ajoute +1.
La plus forte majorité emporte un siège.
Ce calcul est à reproduire autant de fois qu'il y a de sièges restants. 

A quelle liste revient le dernier siège à attribuer ?

Moyenne de la liste A = 90 [360 ÷ (3+1)] 
Moyenne de la liste B = 68,5 [274 ÷ (3+1)] 

Le dernier siège est pour la liste A ! 

Si l'on fait le bilan de notre exemple électoral fictif :

La liste A obtient : 12 sièges [8 + 3 +1] 

• 
• 
• 
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La liste B obtient : 3 sièges [0 + 3 + 0] 

Comment sont élus le maire et les adjoints de la commune ?

Les personnes élues aux fonctions de maire et adjoints, le sont lors d'une séance spéciale du conseil municipale : le conseil
d'installation.
Ce conseil d'installation se déroule entre le vendredi et le dimanche suivant l'élection des conseillers municipaux de la
mandature 2026-2032. 

Pour l'élection du maire, tout conseiller municipal peut être candidat.
Le vote se fait à bulletin secret. Trois tours max de scrutin sont possibles.

La personne qui obtient la majorité absolue est élue maire (ou à la majorité relative lors du 3ème tour).

Pour l'élection des adjoints, il s'agit d'un scrutin de liste (avec trois tours max possibles).
La liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe.
Le nombre de candidats correspond au nombre de postes d'adjoints ouverts.

La liste élue est celle qui obtient la majorité absolue (ou relative si 3ème tour) des suffrages.
Le nombre maximum d'adjoints ne peut être supérieur à 30% de l'effectif total du conseil municipal. Soit : 

2 adjoints max. : pour les communes de moins de 100 habitants 
3 adjoints max. : pour les communes entre 100 et 499 habitants 
4 adjoints max. : pour les communes entre 500 et 1 499 habitants 
5 adjoints max. : pour les communes entre 1 500 et 2 499 habitants 
6 adjoints max. : pour les communes entre 2 500 et 3 499 habitants 
8 adjoints max. : pour les communes entre 3 500 et 4 999 habitants 
8 adjoints max. : pour les communes entre 5 000 et 9 999 habitants 

Maire et adjoints prennent leur fonction immédiatement après leur élection. 

Qui sont élus qui siègent à la communauté de communes ?

Les élus qui siègent à la communauté de communes sont nommés : conseillères et conseillers communautaires.
Toutes et tous ont un point commun, ces sont des conseillères et conseillers municipaux.
Les élus communautaires sont "choisis" parmi les conseillers municipaux. Il s'agit d'un mandat supplémentaire et
complémentaire.
Les modalités de leur "choix" diffère selon le nombre d'habitants des communes. 

Le choix des élus communautaires dans les communes de moins de 1 000 habitants :
l'ordre du tableau 

Ces communes disposent d'un conseiller communautaire (+ un suppléant) choisi selon "l'ordre du tableau".
L'ordre du tableau correspond à l'ordre hiérarchique des responsabilités : maire, adjoints 1-2-etc., conseillers municipaux.
Ainsi, le maire =est le conseiller communautaire titulaire. Le premier adjoint, le conseiller communautaire suppléant.
Le maire ou le premier adjoint peuvent refuser ce mandat supplémentaire et en démissionner sans que cela n'ait d'incidence

• 
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sur leur mandat municipal.
Si par exemple, le maire démissionne de ce mandat de conseiller communautaire titulaire, l'adjoint n°1 devient titulaire et le
n°2 suppléant. 

Le choix des élus communautaires dans les communes de plus de 1 000 habitants : le
fléchage 

En fonction de leur population ces communes peuvent disposer de 1 à 12 conseillers communautaires.
Dans ces communes, le choix des conseillers communautaires s'affiche sur le bulletin des élections municipales de vote, où
figurent deux listes : 

Celle des candidats aux municipales (paritaire et alternée femme/homme). 
Celle des candidats issus de la liste municipale, aux postes de conseillers communautaires (paritaire et alternée). 

Ce fléchage apporte aux votants un peu plus de visibilité et de pouvoir de choisir les candidats amenés à siéger à
l'intercommunalité.
L'attribution des sièges communautaires s'établit après celles des conseillers municipaux lors du dépouillement des votes : 

La liste qui a recueilli la majorité absolue des voix obtient la moitié des sièges de conseillers communautaires (arrondi
à l'entier supérieur, si besoin). 
Les sièges restants sont répartis entre toutes les listes (ayant au minimum atteint 5% des suffrages exprimés). Cette
répartition se fait selon la règle de la plus forte moyenne. 

74 conseillers communautaires pour les 47 communes 

Le conseil communautaire de Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté réuni 74 conseillères et conseillers, issus de ses 47
communes membres.
Le nombre de conseillers communautaires varie selon le nombre d'habitants de chaque commune : 

1 commune a 12 conseillers communautaires : Saint-Marcellin. 
1 commune a 6 conseillers communautaires : Vinay. 
3 communes ont 3 conseillers communautaires : Chatte, Saint-Hilaire du Rosier et Saint-Sauveur. 
5 communes ont 2 conseillers communautaires : Saint-Just de Claix, Saint-Lattier, Saint-Quentin sur Isère, Saint-
Romans et Saint-Vérand. 
Les 37 communes restantes ont 1 conseiller communautaire (+ 1 suppléant). 

Comment est élu la ou le président de la communauté de communes ?

Comme pour le conseil municipal, la première séance du nouveau conseil communautaire est celle de son installation.
Au cours de cette séance, les 74 conseillers communautaire de Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté choisissent la
personne qui présidera la communauté de communes.
Chaque conseiller communautaire peut se présenter comme candidate ou candidat à la présidence.
Le vote se fait au scrutin secret.
Le candidat qui obtient la majorité absolue est élue. 
3 tours de scrutin max sont possibles pour procéder à l'élection du président. 

Elections : "mode d'emploi"
Notre "mini-série" en 6 épisodes pour aborder les élections municipales et communautaires de 2026... 

• 
• 

• 
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Scrutin, candidature et statut de l'élu
Pour électeurs curieux et potentiels candidats... 

20/01/2026 
Vie municipale

Être inscrit sur une
liste électorale

Saint-Marcellin Vercors Isère
Communauté
Les 15 et 22 mars 2026 ont
lieu les élections
municipales. Pour voter, il
faut être inscrit sur la liste
électorale. L'êtes-vous ? Si
non, comment faire ?

d'infos

22/01/2026 
Vie municipale

Candidater à l'élection
municipale

Saint-Marcellin Vercors Isère
Communauté
Que vous souhaitiez vous
investir dans la vie de votre
commune ou comprendre
comment ça fonctionne,
c'est par ici…

d'infos

27/01/2026 
Vie municipale

Voter 

Saint-Marcellin Vercors Isère
Communauté
Tout est ok, vous êtes inscrit
sur la liste électorale, il ne
vous reste plus qu'à voter.
Ce qu'il faut prévoir le jour J,
et en amont si vous devez
faire établir une procuration. 

d'infos

07/02/2026 
Vie municipale

Résultat(s) d'élection

Saint-Marcellin Vercors Isère
Communauté
Pour certaines communes,
un tour suffira. Pour d'autres
le second sera nécessaire.
Que se passe-t-il une fois
que les urnes ont rendu leur
verdict ? Quelles sont les
suites ?

d'infos

18/02/2026 
Vie municipale

Le 3ème tour : la
communauté de
communes !

Saint-Marcellin Vercors Isère
Communauté
Les élections municipales
sont aussi des élections
communautaires. Une fois
les conseils municipaux
installés, au tour de la
communauté de communes.
Une élection indirecte.

d'infos

23/02/2026 
Vie municipale

L'intercommunalité

Saint-Marcellin Vercors Isère
Communauté
Pour le dernier épisode, on
s'attarde sur
l'intercommunalité. Présente
dans nos quotidiens, ses
missions restent pourtant
méconnues.

d'infos

SMVIC

13/03/2026 13:20 8/10

https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:loq69hkkmbfi&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:1cc69hymv3ge&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:7oc69l39ziim&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:22q69l368sjy&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:nnj69lxvfykb&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/actualite.html?&oid=T005:cyo6a3sasvd4&from[alias]=municipales-2026&from[itoid]=&keywords=


Pour les élections municipales 2026, le ministère de l'intérieur édite des guides à l'attention des candidats pour les accompagner
dans leur parcours. 

Le statut de l'élu local 

"Être élu, c'est un mandat pas un métier"
Les élus locaux sont au contact direct et quotidien de leurs concitoyens. Une proximité parfois énergivore, et parfois démotivante
dans leur engagement municipal. Pour éviter la "crise des vocations" et favoriser une plus grande reconnaissance, une loi portant
sur la création d'un statut de l'élu local a été promulguée le 22 décembre 2025. 

Cette loi traite des trois dimensions du statut de l'élu local : avant, pendant et après l'exercice du mandat. 
Elle revalorise le montant maximal des indemnités de fonction des maires et des adjoints aux maires des communes de
moins de 20 000 habitants. 
Elle introduit des dispositions qui permettront de concilier l'exercice du mandat avec la poursuite d'une activité
professionnelle. 
Elle en ajoute d'autres pour permettre de mieux concilier mandat et vie personnelle. 
Elle octroie automatiquement la protection fonctionnelle à tous les élus locaux victimes de violences, d'outrages ou de
menaces. 

Relations communes et intercommunalité
Les communes et leur intercommunalité composent un même bloc.
Les élus communautaires sont des élus municipaux. Et comme son nom l'indique une "communauté de communes" et un
regroupement de communes.
Qui fait quoi ? Depuis quand et pourquoi les communes se sont-elles regroupées ?
Vous trouverez des réponses à ces questions (et plus encore) grâce aux deux vidéos et au podcast proposés ci-dessous. 

Le guide pour les candidats dans les communes de moins de 1 000 habitants

Le guide pour les candidats dans les communes de plus de 1 000 habitants

• 
• 

• 

• 
• 

En savoir + sur cette loi
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https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/csx/scripts-admin/downloader2.php?filename=T011/media/9d/bf/f3f69n2kiwo9&mime=application%2Fpdf&originalname=Memento-MUN26-1000vDef-compressed.pdf&moid=36
https://saintmarcellin-vercors-isere.fr/csx/scripts-admin/downloader2.php?filename=T011/media/79/70/6vfmkb23tsy&mime=application%2Fpdf&originalname=MementoMUN26plus_de_1000vDef-compressed.pdf&moid=48
https://www.vie-publique.fr/loi/293284-statut-de-lelu-local-et-des-maires-loi-gatel-du-22-decembre-2025


Leurs rôles Leurs compétences L'intercommunalité,
c'est quoi ?
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